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DDT 78 
SUR 

 
 

 
 
 
 

Approuvant le cahier des charges de cession de terrain du lot 1AG2 cadastré BH 115p de la 
ZAC « Clef de Saint Pierre » à ELANCOURT 

 
  
 
 



ARRETE

Approuvant le cahier des charges de cession de terrain 
du lot 1AG2 cadastré BH 115p de la ZAC « Clef de Saint-Pierre » à Élancourt

Le Préfet des Yvelines

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.311-1 et L. 311-6  ;

Vu le décret n° 2009.248 du 3 mars 2009, instituant l'opération d'intérêt national "Plateau
de Saclay" et modifiant le code l'urbanisme ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 27 octobre 1988, portant création de la ZAC de la Clef de Saint
Pierre ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015237-0008 du 25 août 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

Vu  l'arrêté  n°2016096-0003  du  5  avril  2016  portant  subdélégation  de  la  signature  de
Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

Considérant que la ZAC se situe sur le territoire de l'opération d'intérêt national "Plateau
de Saclay" et qu'ainsi l'approbation du cahier des charges de cession de terrain relève de
la compétence du Préfet,

Considérant le projet de construction de 3 bâtiments par la SNC OMEGA PARC ;

ARRETE

Article 1 :  Est approuvé le cahier des charges de cession de terrain à la SNC OMEGA
PARC,  pour  la  construction  de  3  bâtiments  d'une  surface  de  plancher  maximale  de
5000 m².

Article  2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Yvelines. 

Fait à Versailles, le 30 septembre 2016
Pour le Préfet et par délégation

Le Directeur Départemental des Territoires

Signé

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016263-0007 
 
 
 

signé par 
Emmanuelle PLANTIER-LEMARCHAND, Directrice de la ré glementation et des 

élections 
 

Le 19 septembre 2016  
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Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016273-0001 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 29 septembre 2016  
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DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant prologation de l'arrêté n° DRE 15-105 du 18 août 2015 portant modification 
temporaire de l'arrêté préfectoral n° DR 97063 du 10 septembre 1997 relatif à la police de la 

gare de Versailles-Chantiers et de ses dépendances accessibles au publi 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016274-0002 
 
 
 

signé par 
Valérie HALLE, Vétérinaire officiel 

 
Le 30 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Anne-Claire SCHILLEWAERT 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 
LE PREFET DES YVELINES, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
N°  
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, notamment les articles L. 203-1 à L. 203-11, R. 203-1 à 

R. 203-5, R.203-7 à R.203-16, D.203-6 et D.203-17 à D.203-21; 
 
VU   l’arrêté préfectoral n° 2016245-0008 du 1er septembre 2016, portant délégation de signature à 

Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2016245-0007du 1er septembre 2016 relatif à la sub-délégation de signature 

de Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines ;  

 
VU  la demande de l’intéressé, parvenue à la direction départementale de la protection des 

populations des Yvelines le 21/09/16 ; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyé, pour une durée d’un an pour 
l’ensemble du département des Yvelines, à Mademoiselle Anne-Claire SCHILLEWAERT, dont le 
domicile professionnel est au 2 rue de la Croix de Rome – 78490 MONTFORT L’AMAURY, en qualité 
d’assistante des docteurs Cécilia BROGNIEZ, Philippe GERAUD, Arnaud CASTIGIONE et Mathieu 
MOISON. 
 
La titulaire de cette habilitation est dénommée «vétérinaire sanitaire». 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
Mademoiselle Anne-Claire SCHILLEWAERT s’engage à respecter les prescriptions techniques 
relatives à l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des 
opérations de police sanitaire dirigées par l’Etat. 
 
 
ARTICLE 3  :  
 
A l’expiration du délai d’un an, Mademoiselle Anne-Claire SCHILLEWAERT pourra se voir attribuer, 
sur demande écrite de sa part, l’habilitation pour une période de 5 ans, conformément à l’article 
R.203-5 du code rural, sous réserve qu’elle ait satisfait à ses obligations, notamment en matière de 
formation continue, tel que prévu à l’article R.203-12 du code rural. 
 



  
ARTICLE 4 :  
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation entraînera l’application 
des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
 
ARTICLE 5 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de 
la date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision 
implicite de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 
mois à compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également 
être écrit et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
 
ARTICLE 6 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs. 
 

Fait à Fontenay-le-Fleury, le  
 
LE PREFET DES YVELINES 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le directeur départemental de la protection des 
populations des Yvelines, 

Pour le directeur départemental et par délégation, 
La chef de service 

 
 
 

Valérie HALLÉ 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016274-0003 
 
 
 

signé par 
Valérie HALLE, Vétérinaire officiel 

 
Le 30 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Anaïs DUSSART 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

LE PREFET DES YVELINES, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Direction départementale de 
la protection des populations 
 
N°  
 
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, articles L. 203-1 à L. 203-11 et R. 203-3 à R. 231-1-1 ; 
 
VU   l’arrêté préfectoral n° 2016245-0008 du 1er septembre 2016, portant délégation de signature à Monsieur 

Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2016245-0007 du 1er septembre 2016 relatif à la sub-délégation de signature de 

Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ;  
 
VU   la demande de l’intéressée, parvenue à la direction départementale de la protection des populations 

des Yvelines le 21/09/16 ; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyée, pour une période de 5 
ans, au docteur vétérinaire Anaïs DUSSART, dont le domicile professionnel administratif est 23 ter rue 
Charles de Gaulle – 78860 SAINT NOM LA BRETECHE.  
 
La titulaire de cette habilitation est dénommée « vétérinaire sanitaire ». 
 
ARTICLE 2 :  
 
A l’issue de cette période de 5 ans, l’habilitation du docteur vétérinaire Anaïs DUSSART sera renouvelée par 
tacite reconduction pour 5 ans, conformément à l’article R.203-5 du code rural, sous réserve qu’elle ait 
satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, tel que prévu à l’article R.203-12 du 
code rural. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le docteur vétérinaire Anaïs DUSSART s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à 
l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des opérations de police 
sanitaire dirigées par l’Etat. 
 
ARTICLE 4  :  
 
L’habilitation devient caduque lorsque sa titulaire cesse d’être inscrite au tableau de l’Ordre des vétérinaires. 
 
 
 



 
ARTICLE 5  : 
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
ARTICLE 6 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision implicite 
de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à 
compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également être écrit 
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Fontenay-le-Fleury, le  
 
LE PREFET DES YVELINES 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur départemental de la protection des 

populations, 
Pour le directeur départemental de la protection de s populations  

et par délégation, 
La chef de service 

 
 

Valérie HALLÉ 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016273-0002 
 
 
 

signé par 
BRUNO CINOTTI, Le Directeur départemental des Territoires 

 
Le 29 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 78 

 
 

 
 
 
 

Ap N° 2016 – DDT – SEA fixant les surfaces minimales d’assujettissement (SMA) dans le 
département des Yvelines 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016273-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 29 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant déclaration d’utilité publique les t ravaux de dérivation des eaux souterraines et 
autorisation de prélèvement sur les communes de Meulan-en-Yvelines, Hardricourt, Gaillon-

sur-Montcient. 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l’environnement

Unité Politique et Police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SE 2016 - 000234

portant déclaration d’utilité publique les travaux de dérivation des eaux souterraines et
autorisation de prélèvement sur les communes de Meulan-en-Yvelines, Hardricourt,

Gaillon-sur-Montcient

Le préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6, L.215-
13, R.214-1 à R.214-6 et R214-53 ;

VU l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102
du 2 février  1996 et fixant  les prescriptions générales applicables aux sondages, forages,
création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles
L.214-1 à 6 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature
annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102
du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à
autorisation en application des articles L.214-1 à 6 du code de l’environnement et relevant des
rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743
du 29 mars 1993 modifié ;

VU le dossier déposé au guichet unique de l’eau par la Société Française de Distribution
d’Eau, en date du 27 juillet 2011, et ses compléments transmis en date du 24 janvier 2012, de
mars 2012, et du 03 janvier 2013 ;

VU le rapport de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique, relatif à l’instauration
des périmètres de protection en date du 17 décembre 2009 ;

VU le résultat de l’enquête publique du 15 février 2016 au 15 mars 2016 ;

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur déposés le 11 avril 2016 ;

VU l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques des Yvelines en date du 21 juin 2016 ;

VU la consultation du pétitionnaire du 25 juillet 2016 au 10 août 2016 ;

Direction départementale des Territoires des Yvelines – 35, rue de Noailles - BP 1115 – 78011 VERSAILLES Cedex 
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CONSIDERANT  que  les  besoins  en  eau  destinée  à  la  consommation  humaine  des
collectivités desservies par le champ captant de Meulan énoncés à l’appui du dossier sont
justifiés ; 

CONSIDÉRANT  que les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement
sont garanties par le respect des prescriptions ci-après ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE :

Article 1er :

Dans la suite de l’arrêté,  les forages 1526X0017, 1526X0043, 1526X0055 et 1526X0089
seront désignés respectivement sous le terme « F1 », « F2 », « F3 » et « F4 ».
La Société Française de Distribution d’Eau sera désignée sous le terme « le bénéficiaire ».

Article 2 :  autorisation de prélèvement d’eau et régularisation des forages

Le bénéficiaire est autorisé à prélever et à dériver une partie des eaux souterraines au niveau
des captages F1, F2, F3 et F4 du champ captant dit de « Meulan », situé sur les communes de
Meulan-en-Yvelines, Gaillon-sur-Montcient et Hardricourt dans les conditions fixées par le
présent arrêté.

Les forages  F1, F2, F3 et F4 ayant été réalisées avant le 3 janvier 1992, ils sont réputés
autorisés au titre de l’antériorité.

Article 3 :  déclaration d’utilité publique

Sont  déclarés  d’utilité  publique  les  travaux  réalisés  en  vue  de  la  dérivation  des  eaux
souterraines pour la consommation humaine à partir des forages F1, F2, F3 et F4 du champ
captant  dit  de  « Meulan »,  situé  sur  les  communes  de  Meulan-en-Yvelines,  Gaillon-sur-
Montcient et Hardricourt.

Article 4 :  caractéristiques, localisation et aménagement des captages 

Les références cadastrales des ouvrages de captages sont :

F1 F2 F3 F4
Commune Meulan Meulan Gaillon-sur-Montcient Hardricourt
Parcelle cadastrale AB 157 AB 162 C 69 B 1757

Les coordonnées topographiques Lambert  (zone II  étendu) et  les numéros d’identification
nationale des ouvrages de captages sont :

F1 F2 F3 F4
X (m) 568,237 568,187 568,057 567,937
Y (m) 2446,103 2446,148 2446,323 2446,523
Z (m NGF) 21,85 21,85 24 22,5
Numéro
d’identification
national

152 6X 0017 152 6X 0043 152 6X 0055 152 6X 0089



La profondeur des ouvrages de captages est : 
- 60 mètres pour F1 ;
- 60 mètres pour F2 ;
- 50,3 mètres pour F3 ;
- 40 mètres pour F4.

Les forages captent la nappe de la craie.

Afin d’éviter la contamination des eaux souterraines :
* un clapet anti-retour est installé au niveau de chaque forage,
* l’orifice de l’ouvrage est protégé par une couverture surélevée. Cette couverture doit être
suffisamment étanche pour empêcher la pénétration des animaux et des corps étrangers, tels
que branches et feuilles et toute infiltration des eaux de ruissellement,
* la margelle d’une hauteur supérieure à 50 cm et le capot de chaque forage sont réalisés de
façon à empêcher toute infiltration des eaux de ruissellement,
* le sol est rendu étanche autour de chaque ouvrage sur 2,5 m et présente une pente favorisant
l’écoulement des eaux loin de l’ouvrage.

Le bénéficiaire de l’autorisation respectera les éléments techniques déclarés dans le dossier
déposé  en  enquête  publique  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  au  titre  du  code  de
l’environnement.

Tout projet de modification du dispositif de prélèvement en eaux souterraines est signalé à la
délégation territoriale des Yvelines de l’agence régionale de santé Ile-de-France et au service
de police de l’eau de la direction départementale des territoires des Yvelines (DDT).

En cas d’arrêt momentané d’exploitation des ouvrages de prélèvement en eaux souterraines, le
bénéficiaire s’assure que les forages ne peuvent être contaminés par des eaux superficielles.
De la même façon, si l’un des forages se trouve non équipé de son groupe de pompage, il doit
obligatoirement être fermé par un capot cadenassé.

Article 5 :  conditions de prélèvement

Le débit maximum d’exploitation autorisé est de :
- 150 m3/h pour le F1 ;
- 175 m3/h pour le F2 ;
- 150 m3/h pour le F3 ;
- 150 m3/h pour le F4 ;
- 625 m3/h pour l’ensemble du champ captant.

Le débit journalier maximum est de 12 000 m3 pour le champ captant, soit un débit annuel
maximum de 4 380 000 m3.

Les installations disposent d’un système de comptage permettant de vérifier en permanence
ces valeurs conformément à l’article L.214-8 du code de l’Environnement. Le dispositif de
comptage est régulièrement entretenu aux frais du bénéficiaire.
Le bénéficiaire note les prélèvements mensuels sur un registre qu’il tient à la disposition des
services chargés de la police de l’eau. 
Les résultats de ces mesures sont communiqués annuellement, avant le 31 janvier, au service
de la police de l’eau de la DDT et conservés 3 ans à disposition. Les incidents d’exploitation
sont eux aussi consignés.



L’évolution piézométrique de la nappe devra être suivie selon une fréquence mensuelle à
minima.

Le préfet peut limiter les usages de l’eau pour faire face, notamment, à une menace ou aux
conséquences d’épisodes de sécheresse, d’inondation ou de risque de pénurie. 

Article 6 :  rejet

Le  rejet  des  eaux  de  lavage  des  filtres  de  l’usine  de  potabilisation  s’effectue  dans  la
Montcient. 
Le débit instantané de ce rejet ne peut excéder 30 m3/h soit 5% du débit moyen interannuel de
la Montcient. 

Une analyse portant sur la qualité des rejets devra être effectuée au moins une fois par an aux
frais du pétitionnaire. L’analyse portera sur les paramètres mentionnés dans le tableau I de
l’arrêté du 9 août 2006 relatif aux niveaux à prendre en compte lors d’une analyse de rejets
dans les eaux de surface. La qualité du rejet devra être inférieure à la limite correspondant au
niveau R1 sur chaque paramètre analysé.
Ces analyses seront transmises au service chargé de la police de l’eau de la DDT en même
temps que le résultat des mesures prévues à l’article 5.

Article 7 :  surveillance et entretien

Les  forages  devront  faire  l’objet  d’une  inspection  caméra  au  minimum tous  les  10  ans
conformément à l’article 11 de l’arrêté du 11 septembre 2003. Le bénéficiaire adressera à la
DDT, dans les 3 mois suivant l’inspection, le compte rendu de celle-ci.

Tout incident ou accident susceptible de porter atteinte à la qualité de l’eau captée, sur les
forages, leurs équipements ou leurs périmètres de protection, est porté à la connaissance du
préfet (agence régionale de santé et direction départementale des territoires). Le bénéficiaire
inspecte les ouvrages aussi souvent que de besoin.

Conformément  à  l’article  11  de  l’arrêté  du  11  septembre 2003,  les  forages  devront  être
entretenus de manière à garantir la protection de la ressource en eau souterraine.

Article 8 :  abrogation des actes administratifs antérieurs

L’arrêté préfectoral du 13 mai 1963 portant autorisation de prélèvement pour le forage F2 est
abrogé.
L’arrêté préfectoral du 20 février 1970 déclarant  d’utilité publique la dérivation des eaux
souterraines pour le pompage des eaux sur F3 est abrogé.

Article 9 : cessation d’activité

La cessation de l’exploitation d’un ou plusieurs forages ou un changement d’affectation fait
l’objet d’une déclaration par le bénéficiaire auprès du préfet dans le mois précédent ceux-ci.
Si  un  ou  plusieurs  forages  ne  sont  plus  exploités,  ils  devront  être  rebouchés  selon  les
modalités de l’arrêté du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux
sondages,  forages,  création de puits  ou d’ouvrage souterrain  soumis à déclaration et  aux
prélèvements soumis à autorisation ou à déclaration.  Le  bénéficiaire transmet  un compte
rendu de ces opérations au préfet dans le mois suivant les travaux.



Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que les captages participent à
l’approvisionnement de la collectivité dans les conditions fixées par celui-ci.

Article 10 : publication et diffusion de l’arrêté

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le
département des Yvelines et mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture
pendant un an au moins.
Une copie sera adressée aux maires des communes mentionnées à l’article 2. Cet arrêté sera
affiché dans ces mairies pendant une durée minimum d’un mois. Chaque maire dressera un
procès-verbal attestant de ces formalités.
Un exemplaire du dossier d’autorisation sera mis à la disposition du public à la préfecture
ainsi qu’à la mairie de Meulan-en-Yvelines pendant deux mois à compter de la publication du
présent arrêté.
Un avis relatif  à l’arrêté d’autorisation sera inséré, par les soins du préfet et aux frais du
bénéficiaire  de  l’autorisation,  dans  deux  journaux  locaux  ou  régionaux  diffusés  dans  le
département des Yvelines.

Article 11 : voies et délais de recours

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de Versailles - 56,
avenue de St Cloud - 78011 VERSAILLES.
- en ce qui concerne la déclaration d’utilité publique, en application de l’article R421-1 du
code de justice administrative, par toute personne ayant intérêt à agir, dans un délai de 2 mois
à compter de son affichage en mairie ;

- en ce qui concerne l’autorisation accordée au titre du code de l’environnement :
• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de la notification ;
• par les tiers, dans un délai de 1 an à compter de la publication ou de l’affichage, ce

délai étant le cas échéant prolongé jusqu’à la fin d’une période de 6 mois suivant la
mise en activité de l’installation.

Article 12 : mesures exécutoires

Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le directeur départemental des territoires,
les maires des communes de Meulan-en-Yvelines, Hardricourt, Gaillon-sur-Montcient, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à  la
Société Française de Distribution d’Eau.

Fait à Versailles, le 29 septembre 2016

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

le Secrétaire Général
Julien CHARLES



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016274-0004 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 30 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté  autorisation la capture et le transport du poisson à des fins scientifiques sur les bassins 
versant de la Mérantaise, de l’Yvette et de l’Aulne du département des Yvelines pour les années 

2016 – 2017. 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l’environnement

Unité Police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE 2016- 000235

autorisant la capture et le transport du poisson à des fins scientifiques sur
les bassins versant de la Mérantaise, de l’Yvette  et de l’Aulne du département des Yvelines pour

les années 2016 - 2017

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 432-10, L. 436-9 et R. 432-6,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l'article R. 432-6 du code de l'environnement la forme
et le contenu des demandes d'autorisations prévues au 2° de l'article L. 432-10 et à l'article L. 436-9 du
code de l'environnement,

VU l’arrêté du 2 février 1989 portant dérogation aux prescriptions des articles 11 et 16 du décret du 14
novembre 1988 pour l’utilisation des installations de pêche à l’électricité,

VU  l’arrêté préfectoral n°2015237-0008 du 25 août 2015 portant délégation de signature à Monsieur
Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°2016096-0003  du  5  avril  2016 portant  subdélégation  administrative  de la
signature de Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,,

VU la demande présentée en date du 16 septembre 2016 par L'institut national de recherches en sciences
technologies pour l'environnement et l'agriculture (IRSTEA), à Monsieur le Préfet des Yvelines,

VU  l’avis favorable de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA) en date du 21
septembre 2016,

VU l’avis favorable de la fédération des Yvelines pour la pêche et la protection du milieu aquatique en
date du 20 septembre 2016,

VU l’avis favorable de l’association agréée de pêcheurs professionnels en eau douce des bassins de la
Seine et du Nord en date du 20 septembre 2016,

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.30.00 -     www.yvelines.gouv.fr

1/4



A R R Ê T E

ARTICLE 1 – OBJET DE L’A  RRÊTÉ

le présent arrêté annule et remplace l’arrêté préfectoral n°SE2016-000153 du 22 juin 2016.

ARTICLE 2 - BÉNÉFICIAIRE DE L’AUTORISATION

L'institut national de recherches en sciences technologies pour l'environnement et l'agriculture (IRSTEA)
– Unité de recherche Hydrosystèmes et  Bioprocédés – 1 rue Pierre-Gilles de Gennes – CS 10030 –
92761 ANTONY CEDEX est autorisé, pour le compte du parc naturel régional de la haute vallée de
chevreuse, à capturer et à transporter du poisson à des fins scientifiques à capturer et à transporter du
poisson à des fins scientifiques, sur les cours d’eau des bassins versants de la Mérantaise, de l'Aulne et de
l’Yvette du département des Yvelines. 

ARTICLE 3 - RESPONSABLE DE L’EXECUTION MATÉRIELLE

Le responsable de l’exécution matérielle de ces pêches sera obligatoirement l’un des agents de l'IRSTEA
désignés ci-après : 

1. Monsieur Jérôme BELLIARD;
2. Madame Céline LE PICHON;
3. Mademoiselle Evelyne TALES ;
4. Monsieur Daniel MIRA ;
5. Mademoiselle Amandine ZAHM ;
6. Monsieur Simon NAVEL ;
7. Mademoiselle Maria ALP ;
8. Monsieur Mathieu GIRONDIN.

ARTICLE 4 – DUREE DE VALIDITÉ

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 octobre 2016 et pour la période allant du 01 juin 2017 au
31 octobre 2017.

ARTICLE 5 – BUT DE L’OPÉRATION

Ces pêches ont pour but d'entreprendre des travaux scientifiques sur les relations entre la qualité des eaux
et des habitats, et les peuplements des poissons des cours d'eau. Elles ont également pour but de réaliser
un suivi scientifique avant la restauration de la continuité écologique des cours d'eau du parc naturel de la
haute vallée de chevreuse, notamment dans le département des Yvelines.

ARTICLE 6 - LIEUX DE CAPTURE 

Ces prospections auront lieu sur les sites suivants :

- La Mérentaise, commune de Chateaufort (1)
- L’Yvette, commune de Saint-Rémy-les-Chevreuse (1)
- L’Aulne, communes de La Celle-les-Bordes (1), de Bullion (2) et de Bonnelles et/ou Rochefort-en-
Yvelines (1)
- La Gloriette, commune de Bonnelles et/ou Rochefort-en-Yvelines (1)
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ARTICLE 7 - MOYENS DE CAPTURE AUTORISÉS

Ces  pêches  seront  pratiquées  à  l’électricité,  au  moyen  d’un  matériel  homologué  et  conforme  à  la
réglementation en vigueur, notamment l’arrêté du 2 février 1989 susvisé. Selon les caractéristiques du
cours d’eau,  les  agents  désignés à l’article  2  sont autorisés à utiliser  le  matériel  de pêche  Héron et
« Martin Pêcheur » de DREAM Électronique.

ARTICLE 8 - ESPÈCES CONCERNÉES

Ces pêches pourront concerner toutes les espèces de poissons à différents stades de développement. La
quantité de poissons capturés, ainsi que la taille et l’espèce concernée seront détaillées dans le compte-
rendu de pêche.

ARTICLE 9 - DESTINATION DES POISSONS

Les poissons capturés pouvant provoquer des déséquilibres biologiques seront remis au détenteur du droit
de pêche ou détruits.

Les poissons capturés, sauf ceux cités à l’article R 432-5 du code de l’environnement et ceux en mauvais
état sanitaire, seront remis à l’eau sur le lieu même de leur capture après détermination, comptage et
biométrie  seront  réintroduis  sur  place.  Les  espèces reconnues  comme invasives  seront  euthanasiées
conformément aux dispositions des articles L 226-1 à 9 du code rural (équarrissage).

ARTICLE 10 - ACCORD DU (OU DES) DETENTEUR(S) DU DROIT DE PÊCHE

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord
écrit du (ou des) détenteur(s) du droit de pêche. Il est tenu de présenter cet accord à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche. 

ARTICLE 11 - DÉCLARATION PRÉALABLE

Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d’adresser à la direction départementale des territoires
des  Yvelines  ainsi  qu’à  l’ONEMA (Service  interdépartemental  Seine-Île  de  France  et  délégation
interrégionale de l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques), 15 jours au moins avant le début
des opérations, une déclaration écrite précisant le programme (dates, lieux précis et moyens de capture).

La direction départementale des territoires des Yvelines et l’ONEMA pourront si nécessaire, dans un délai
de deux semaines à compter de la réception de la déclaration, émettre des prescriptions ou demander le
report de certaines opérations si celles-ci peuvent s’avérer préjudiciables pour le milieu ou les espèces
présentes, notamment au regard des périodes de reproduction.

Copie de cette déclaration sera adressée au président de la fédération des Yvelines pour la pêche et la
protection du milieu aquatique ainsi qu’à l’association agréée de pêcheurs professionnels en eau douce
des bassins de la Seine et du Nord.

ARTICLE 12 - COMPTE-RENDU D’EXECUTION

Dans un délai de 1 mois après l’exécution de l’opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est
tenu  d’adresser  à  la  direction  départementale  des  territoires  des  Yvelines,  à  l’ONEMA (Service
interdépartemental Seine Île-de-France et Délégation Interrégionale de l’Office National de l’Eau et des
Milieux Aquatiques), à la fédération pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Yvelines et à
l’association agréée de pêcheurs professionnels en eau douce des bassins de la Seine et du Nord,  un
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compte-rendu de l’opération avec le résultat des captures (résultats bruts, interprétation des données et
carte précise des stations).

ARTICLE 13 - PRÉSENTATION DE L’AUTORISATION

Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

ARTICLE 14 - RETRAIT DE L’AUTORISATION

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire ne respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 15 - RECOURS

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification par recours
gracieux  auprès  du  préfet  des  Yvelines  ou  par  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de
l’environnement, de l’énergie et de la mer. Dans ces deux cas, l’absence de réponse par l’administration
dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Le  présent  arrêté  est  également  susceptible de recours devant  le  tribunal  administratif  de Versailles,
56 avenue de Saint Cloud, 78000 VERSAILLES, dans un délai de deux mois conformément à l’article
R. 421-2 du code de justice administrative suivant la décision de refus explicite ou implicite du recours
gracieux et/ou hiérarchique. 

ARTICLE 16 – PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines,
Un copie du présent arrêté sera transmise au maire des communes de Chateaufort, de Saint-Rémy-les-
Chevreuse, La Celle-les-Bordes, de Bonnelles, de Rochefort-en-Yvelines et de Bullion, du département
des  Yvelines, pour affichage durant la durée de validité de l’autorisation.

ARTICLE 17 - EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le directeur départemental des territoires des Yvelines,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur
et dont une copie sera adressée au groupement de gendarmerie des Yvelines, à l’ONEMA, à la fédération
pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Yvelines  et à l’association agréée de pêcheurs
professionnels en eau douce des bassins de la Seine et du Nord.

                                                                    VERSAILLES,  le 30 septembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental
des territoires des Yvelines

Bruno CINOTTI
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Arrêté n° 2016271-0005 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet de Mantes-la-Jolie 

 
Le 27 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° constatant la nouvelle composition  
du Syndicat Mixte à Vocation Scolaire d’Issou 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016272-0002 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 28 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2016/ 
156  " Paris Connérré" 

 
  
 
 

































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016273-0004 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-préfet 

 
Le 29 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2016/158 "Tough Viking" 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016273-0005 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-préfet 

 
Le 29 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2016/157 "Les Foulées Essartoises" 

 
  
 
 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016274-0005 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 30 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2016/ 
160 "raid des bréviaires" 

 
  
 
 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016274-0006 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 30 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2016/ 
159  " trail de la grande ferme" 

 
  
 
 



















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016274-0007 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 30 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2016/ 
161 "le grand 8 " 

 
  
 
 










